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tenue sous la présidence de Monsieur FABRE, assisté(e)

de Madame BRUNEAU et Monsieur GAROT, Conseillers

En présence de Monsieur LEMEE, Rapporteur public

Monsieur DEWIERE, Greffier

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2208534 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE LOON PLAGE SCP THIENPOENT-ROBERT
Défendeur STE VUYLSTEKER ET FILS ROCHET DENECKER-VERHAEGHE

STE DELEZENNE ET ASSOCIES
SELARL WRA SELARL SAKYA DEVAUX MAENHAUT

REMPART AVOCATS
BUREAU VERITAS CONSTRUCTION Maître PERREAU Emmanuel (Cour)
CAB STRUCTURE ET AMENAGEMENT ADEQUATION
STE CPMP SCP PRIMAVOCAT
SELARL WRA REMPART AVOCATS
MAF
SMABTP SELAS FORSETI  AVOCATS (Cour)
ALLIANZ IARD ROCHET DENECKER-VERHAEGHE
GAN ASSURANCES CAIRN AVOCATS
GENERALI
CABINET D’ARCHICTECTURE DANIEL CACHEUX REMPART AVOCATS
ABCISS CACHEUX ARCHITECTES REMPART AVOCATS
STE  ARCADI  ESG BRIAND AVOCATS
STE COLAS NORD PICARDIE SELARL GRANGE MARTIN RAMDENIE

Titre de l'affaire Demande le versement d'une somme en réparation des désordres qui affectent l'espace jeunes adultes à Loon-Plage.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 31/03/2026
2ème Chambre Page :

Date :
1

Tribunal administratif
de Lille

2 / 3
04/03/2026

 09 heures 00

02) DOSSIER N° 2307888 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

COMMUNE DE CAMIERS

Représentants des parties
Monsieur X 

 Maître POURRE Catherine

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté de remise en état d'office d'un terrain situé en zone d'habitation (n°260-2023), extrait du registre aux arrêtés du Maire de la
commune de Camiers.

03) DOSSIER N° 2307291 Madame Marjorie BRUNEAURAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARL SOCIETE FRANCAISE TELESURVEILLANCE Maître HOLTERBACH Kévin (Cour)
Défendeur UNIVERSITE DE POLYTECHNIQUE HAUTS DE FRANCE PRESIDENT

STE INEO INFRACOM

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision en date du 19/06/2023 par laquelle l'université polytechnique des Hauts de France a rejeté l'offre de la société
requérante dans le cadre d'un marché de maintenance d'un dispositif de viidéosurveillance et extension du système et demande l'annulation du marché
conclu avec une autre société.

04) DOSSIER N° 2309012 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL RESSOURCES PUBLIQUES AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X 

METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE Maître TEBOUL Michel

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision implicite de rejet de la métropole européenne de Lille du 14 août 2023 portant sur l'installation d'une signalisation
adéquate pour le passage des camions au niveau du pont-neuf situé avenue X à Lille.
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05) DOSSIER N° 2311386 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET CASSEL (SELAFA)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FLANDRES INTERIEURES SELARL ADEKWA  AVOCATS

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la  décision du Vice-Président de la Communauté de communes de Flandre Intérieure du 19 octobre 2023, venant rejeter la
demande préalable de M. X tendant à l’indemnisation de ses préjudices découlant du chemin communal bloquant l’accès à sa propriété.

06) DOSSIER N° 2311395 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET CASSEL (SELAFA)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

COMMUNE DE BUYSSCHEURE SELARL RESSOURCES PUBLIQUES AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision implicite de rejet du Maire de la commune de Buysscheur tendant au refus de l'indemnisation de M. X de ses
préjudices qui découlent du chemin communal bloquant l’accès à sa
propriété.

07) DOSSIER N° 2400987 Monsieur Maxime GAROTRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur SAS CAR CONCEPT
Défendeur PREFECTURE DE LA SOMME

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire conteste la décision de rejet du 25 janvier 2024 de l'agence nationale des titres sécurisés relative à une demande de carte grise.

Représentants des parties
Mme X
M. le Préfet
Ministre

Arrêté le  04/03/2026
Le président du tribunal


